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Afrique du Sud, 1986 : Femmes nouant des liens contre l’apartheid.
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Justice

De par le monde, les femmes ont eu re-
cours aux tribunaux pour lutter contre 
les injustices fondées sur le sexe et ont 

obtenu gain de cause. L’affaire Unity Dow de 
1991, dans laquelle il a été jugé que la Loi sur 
la citoyenneté du Botswana discriminait envers 
les femmes, ou celle d’Amina Lawal au Nigéria, 
dont la condamnation à mort par lapidation pour 
allégation d’adultère a été annulée par la Cour 
d’appel islamique de l’État de Katsina en 2003, 
sont des exemples d’affaires qui ont défrayé 
la chronique et réécrit l’histoire juridique1. Des 
groupes de femmes du monde entier ont fait 
de la violence intrafamiliale, du déni des droits 
à l’héritage, du viol marital et du harcèlement 
sexuel des problèmes à résoudre publiquement 
et non pas en privé. L’activiste des droits de la 
personne Eleanor Roosevelt a écrit : 

« Où commencent après tout les droits 
de l’homme universels ? Près du foyer, 
en des lieux si petits qu’ils ne fi gurent 
sur aucune carte du monde … Si ces 
droits ne veulent rien dire ici, ils ne veu-
lent pas dire grand-chose ailleurs. En 
l’absence d’une action concertée des 
citoyens pour assurer leur respect près 

du foyer, nous chercherons en vain des 
signes de progrès dans le monde2. » 

Les contributions de femmes à l’accroisse-
ment de la redevabilité du système judiciaire 
envers tous les citoyens proviennent en gran-
de partie de l’insistance sur le fait que la jus-
tice commence dans le domaine privé et que 
les tribunaux et l’ensemble du pouvoir judiciai-
re ont un rôle essentiel à jouer pour que la loi 
soit appliquée pleinement, justement et équi-
tablement pour le bénéfi ce de tous, riches et 
pauvres, jeunes et vieux, femmes et hommes. 

Le système de justice, qui englobe le cadre 
juridique, le pouvoir judiciaire, le ministère de 
la justice, les autorités chargées des poursui-
tes et enquêtes, les associations d’avocats, 
les systèmes traditionnels et les pratiques 
coutumières, revêt une importance particu-
lière pour la redevabilité envers les femmes, 
pour deux raisons. En premier lieu, le rôle es-
sentiel du pouvoir judiciaire en tant qu’arbitre 
fi nal des plaintes contre les autres systèmes 
de redevabilité (systèmes électoraux, assem-
blées législatives, administration publique) 
en ont fait une arène cruciale dans laquelle il 
peut être remédié aux atteintes à l’égard des 
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femmes dans la sphère publique, que ces 
atteintes prennent la forme de harcèlement 
sexuel par des agents de la fonction publique, 
d’une répartition inégale des biens publics ou 
de carences des processus électoraux. En 
second lieu, les femmes étant plus exposées 
que les hommes à l’exercice du pouvoir arbi-
traire dans la famille et la communauté, la loi 
et le processus judiciaire se sont avérés d’une 
importance primordiale pour démontrer que 
les relations entre les femmes et les hommes 
ne se situent pas hors de portée de la justice. 
Le système de justice assure donc le respect 
de la primauté du droit sur la base de la rede-
vabilité dans l’exercice de l’autorité publique 
ainsi que du pouvoir privé. 

Il en est ainsi dans l’idéal, mais la réalité vé-
cue par les femmes, en particulier les femmes 
pauvres, est souvent toute autre (voir l’encart : 
Discrimination envers les femmes). Le présent 
chapitre examine l’usage qu’ont fait les fem-
mes du système de justice, au niveau national 

et international, formel et informel, pour reven-
diquer leurs droits. Il montre que les systèmes 
de justice formels ainsi qu’informels ignorent 
souvent la dimension du genre et décrit les ef-
fets qui en résultent pour les femmes dans la 
vie privée comme dans la sphère publique. Il 
analyse les trois grands domaines dans 
lesquels les femmes agissent pour éliminer 
les partis pris et les préjugés sexistes et pour 
assurer la redevabilité à leur égard 3 : 
• Le domaine normatif : Les femmes cher-

chent à ce que des changements soient 
apportés à la compétence ou au mandat du 
système judiciaire en termes de constitution 
et de cadre juridique;

• Le domaine procédural : Les femmes 
s’emploient à assurer la mise en œuvre 
des changements juridiques de fond, par 
l’intermédiaire d’institutions telles que le 
pouvoir judiciaire et les forces de police 
qui veillent à l’application de la loi, et des 
changements relatifs aux procédures des 

Discrimination envers les femmes i

Les données disponibles indiquent que les pratiques discriminatoires sont présentes 
dans pratiquement toutes les régions du monde. La base de données Cingranelli-
Richards sur les droits de l’homme de 2004 évalue les droits sociaux et économiques 
des femmes ainsi que les droits accordés par la loi et appliqués en fait. La fi gure A indi-
que les disparités régionales en matière de droits sociaux des femmes, qui comprennent 
les droits à l’héritage, dans le mariage, de se rendre à l’étranger, de transmettre la natio-
nalité aux enfants ou à leur mari, d’intenter des procédures de divorce, de posséder, 
acquérir, gérer et conserver les biens apportés dans le mariage, de participer aux 
activités sociales, culturelles et communautaires, et enfi n, le droit à l’éducation. 

La fi gure B représente la discrimination dans le domaine des droits économiques, qui 
comprennent : le droit à l’égalité de salaire, le libre choix de la profession ou de l’emploi et 
le droit à l’emploi rémunéré sans la permission d’un mari ou d’un parent homme, le droit à 
l’égalité dans les pratiques d’embauche et d’avancement, la sécurité de l’emploi (congés 
de maternité, assurance-chômage, etc.), et le droit à la non discrimination de la part des 
employeurs. Ces droits comprennent aussi ceux d’être exemptes de harcèlement sexuel 
au travail, et le droit au travail de nuit, dans des emplois classés comme dangereux, dans 
les forces armées et dans la police. Le graphique indique que les droits économiques des 
femmes sont généralement plus fermement assurés que leurs droits sociaux. 

La présence d’un contexte juridique porteur est nécessaire pour l’autonomisation des 
femmes. L’indicateur de l’environnement juridique porteur de Cueva 2006 est fondé sur 
les notes de Cingranelli-Richards pour l’engagement et la capacité du gouvernement 
à faire respecter les droits sociaux, économiques et culturels des femmes, avec l’ad-
dition de variables relatives aux instruments internationaux des droits fondamentaux. Il 
apparaît une corrélation signifi cative avec l’indicateur de participation des femmes (IPF), 
qui mesure le pouvoir décisionnel, la représentation politique et la part de revenu des 
femmes (fi gure C). Cela montre que l’existence d’un contexte juridique porteur est une 
condition nécessaire, mais pas suffi sante, de l’amélioration de la situation économique 
et politique des femmes et de leur autonomisation.

ENCART

Discrimination à l’égard des 
femmes en matière de droits 
sociaux

FIGURE
A

Note : « Haut » indique que la loi ne reconnaît pas de droits sociaux 
aux femmes et qu’elle exerce peut-être une discrimination systé-
matique fondée sur le sexe. « Moyen » indique que les femmes ont 
certains droits sociaux reconnus par la loi mais que la loi n’est pas 
appliquée de manière effi cace. « Bas » indique que les femmes ont 
certains droits sociaux reconnus par la loi et que la loi est appliquée 
mais en laissant subsister un bas niveau de discrimination à l’égard 
des femmes dans le domaine social. « Nul ou négligeable » indique 
que la totalité ou la quasi-totalité des droits sociaux des femmes 
sont garantis par la loi et que la loi est appliquée pleinement et 
vigoureusement.

Source : Base de données des droits de l’homme CIRI.
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organismes concernés, notamment aux 
règles relatives à l’équité des processus, à 
la preuve et à l’admissibilité; 

• Le domaine culturel : Les femmes œuvrent 
pour induire des changements d’attitude et 
de pratique chez les responsables chargés 
de les protéger de l’exercice arbitraire 
du pouvoir. 
Enfi n, le présent chapitre soulève la ques-

tion de la redevabilité envers les femmes 
dans le contexte des systèmes de justice in-
formels, qui sont ceux auxquels la plupart 
des femmes ont affaire, mais où les normes 
nationales et internationales des droits 
fondamentaux n’ont pas nécessairement 
grande autorité. 

Le chapitre conclut sur un bref aperçu de 
certaines des stratégies auxquelles les fem-
mes ont eu recours pour tirer parti des normes 
internationales des droits fondamentaux aux 
fi ns d’accroître la redevabilité envers elles au 
niveau national. 

Niveau normatif : l’égalité 
des sexes devant la loi 
Des progrès remarquables ont été réalisés 
ces dernières décennies en ce qui concer-
ne le nombre et la portée des lois relatives 
aux droits des femmes dans les systèmes 
de justice formel. Un accomplissement ma-
jeur a été celui de l’élimination de la distinc-
tion entre droits publics et droits privés, en 
faisant reconnaître par exemple que le devoir 
de protection de l’État s’étend à la protec-
tion contre la violence dans le foyer et au res-
pect de l’égalité des droits dans le mariage 
(voir l’encadré 5A : Le Code de la famille 
du Maroc).

Application des normes et 
obligations internationales 
Il existe une norme universelle en matière 
d’égalité des sexes depuis 1945, date à la-
quelle la Charte des Nations Unies a inscrit au 

Corrélation entre l’environnement juridique 
porteur et la réalisation des droits des femmes

FIGURE
C

Discrimination à l’égard des femmes en matière 
de droits économiques

FIGURE
B

Note : Voir la note de la fi gure A.  Dans le cas présent, les classifi cations portent sur le degré de 
codifi cation et d’application des lois relatives aux droits économiques.

Source : Base de données des droits de l’homme CIRI.

Note : IPF pour 2005; 83 cas. Les données sur l’environnement juridique porteur favorable à 
la participation des femmes ont été établies sur la base de Cingranelli–Richards [CIRI] 2004 et 
d’informations sur des variables relatives à la Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes et au Programme d’action de Beijing pour l’année 2004. 
Les résultats de Cueva 2006 ont été recalculés sur la base d’informations actualisées. Pour plus 
de détails, voir Cueva 2006.

Sources : Cueva Beteta, H. (2006); Division de la promotion de la femme (2004); Base de don-
nées des droits de l’homme CIRI; et PNUD (2007).
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nombre des buts de l’Organisation les efforts 
visant à encourager « le respect des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales pour 
tous, sans distinctions ... de sexe ». La Dé-
claration universelle des droits de l’homme 
de 1948 et les traités subséquents relatifs aux 
droits fondamentaux sont eux aussi formels 
quant à l’égalité des femmes et des hommes. 
La Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des fem-
mes, adoptée en 1979, donne la défi nition de 
la discrimination fondée sur le sexe et énonce 
les mesures nécessaires pour assurer son 
élimination et l’instauration de l’égalité des 
sexes. Elle constitue une source contraignante 
de droit international pour les États qui en sont 
signataires. D’autres nouvelles normes régio-
nales importantes en matière de droits de la 
personne, tel que le Protocole à la Charte afri-
caine des droits de l’homme et des peuples 
relatif aux droits de la femme en Afrique, sont 
venues renforcer le cadre juridique établi pour 
assurer le respect des droits fondamentaux de 
la femme.

Le Comité pour l’élimination de la discrimi-
nation à l’égard des femmes, composé de 23 

experts indépendants chargés de surveiller 
l’alignement des lois et pratiques nationales 
sur les dispositions de la Convention, est ha-
bilité à mener des enquêtes lorsqu’il y a lieu de 
croire à des violations graves et systématiques 
des droits des femmes. Les pays sont tenus 
de lui fournir des rapports tous les quatre ans 
et de se conformer à ses recommandations, 
notamment en alignant leurs lois et politi-
ques nationales sur la Convention (voir l’en-
cart : Conditions de la réalisation des droits 
fondamentaux des femmes). Le Comité pour 
l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes peut aussi recevoir des plaintes indi-
viduelles et collectives. Depuis l’établissement 
d’une procédure de plainte au titre du Proto-
cole facultatif se rapportant à la Convention 
adopté en 1999, le Comité a rendu des déci-
sions dans cinq affaires4. La fi gure 5.1 indique 
les tendances régionales en matière de ratifi -
cation de la Convention et de son Protocole 
facultatif ainsi qu’en matière de réserves; la 
fi gure 5.2 présente la ventilation de ces réser-
ves par catégorie. En Afrique du Nord et au 
Moyen-Orient, UNIFEM a apporté son soutien 
à une campagne dite « Égalité sans réserve », 
pour aider les États à harmoniser la législation 
nationale et la Convention en éliminant les 
réserves et pour encourager la ratifi cation du 
Protocole facultatif. 

Constitutions

La constitution nationale est « l’acte de 
naissance » du pays. Lorsque le processus 
d’adoption de la constitution met l’accent sur 
une participation démocratique de toutes les 
parties prenantes politiques et de la société 
civile, il peut produire des effets importants 
pour les droits des femmes 5. La Constitution 
de l’Afrique du Sud de 1996, par exemple, est 
largement considérée comme un modèle de 
constitution adoptée selon un processus parti-
cipatif 6, lequel a abouti à l’inclusion de dispo-
sitions importantes sur l’égalité des sexes et 
notamment à l’interdiction de la discrimination 
fondée sur le genre, le sexe, la grossesse, l’état 
matrimonial et l’orientation sexuelle. De même 
au Rwanda, le Préambule de la Constitution 
de 2003 va au-delà de l’énoncé de la néces-
sité de veiller au respect de l’égalité, des droits 
de la personne et des libertés fondamentales 
pour mentionner spécifi quement l’égalité entre 
hommes et femmes et pour fi xer des taux défi -
nis de représentation politique des femmes 7. Il 
existe toutefois encore des pays, dans toutes 
les régions, où l’égalité des sexes n’est pas 
garantie par la constitution et où l’interdiction 

74 LE PROGRÈS DES FEMMES À TRAVERS LE MONDE 2008/2009

ENCADRÉ 
5A 

Le 25 janvier 2004, après plusieurs années de débats et de consultations 
intenses, le Parlement marocain a apporté une série de révisions de grande 
envergure à la Moudawana, Code de la famille du Maroc, qui comprend 
notamment des dispositions régissant le statut des femmes. En un effort de 
conciliation de la tradition et de la réforme, ces révisions, qui sont en fait équi-
valentes à la formulation d’un nouveau code de la famille, accordent aux fem-
mes un statut égal à celui des hommes au sein de la cellule familiale. Parmi 
les principales dispositions fi gurent la responsabilité commune du mari et de 
la femme concernant les affaires familiales (responsabilité que le mari exerçait 
seul jusqu’alors), l’élimination de l’obligation juridique pour la femme d’obéir 
à son conjoint, l’égalité des hommes et des femmes en ce qui concerne l’âge 
minimum du mariage et d’importants progrès relatifs à l’obligation de l’État 
d’appliquer la loi et de protéger les droits des femmes ii.

Le ministère de la Justice joue un rôle de premier plan dans la mise en œuvre 
du Code de la famille par la modernisation du système judiciaire et par ses 
actions entreprises souvent en partenariat avec les réseaux de centres de 
crise pour le femmes victimes de violences.  La mise en œuvre du Code de 
la famille a également bénéfi cié d’un large soutien de la part d’autres minis-
tères techniques, tels que le ministère des Finances et le ministère de l’Inté-
rieur. Ces efforts concertés soulignent le fait que l’égalité des droits au sein 
de la famille et devant la loi exige que les femmes disposent des ressources 
de base nécessaires pour subvenir aux besoins de leur famille et qu’elles 
aient accès aux services fondamentaux. Globalement, ces changements 
rapprochent le Maroc de l’idéal auquel il aspire en matière de démocratie et 
de droits de la personne.

Le Code de la famille du Maroc i



de la discrimination fondée sur le sexe souffre 
certaines exceptions ou bien où elle n’a été 
incluse que récemment.

La constitution peut être un instrument utile 
permettant aux tribunaux d’intervenir active-
ment en élaborant des défi nitions et des nor-
mes relatives à l’égalité des sexes. En Inde, 
par exemple, la Cour suprême a rendu un ju-
gement faisant date en 1997 en se fondant sur 
la Constitution en l’absence de loi sur le har-
cèlement sexuel au travail 8. En s’appuyant sur 
la garantie d’égalité des sexes accordée par 
la Constitution et en reconnaissant la nature 
contraignante de la Convention sur l’élimina-
tion de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes, elle a énoncé des défi ni-
tions et des normes en matière de surveillance 
et de sanctions concernant le harcèlement 
sexuel au travail 9.

Législation

L’approche substantive de l’égalité des sexes 
exige une restructuration des cadres législa-
tifs de manière à ce que les engagements 
constitutionnels soient refl étés dans la légis-
lation nationale. Par exemple, en droit pénal, 
les dispositions accordant l’impunité aux 
auteurs de viol marital doivent être abrogées 10, 
et de nouvelles lois criminalisant cette 
forme de viol adoptées, ainsi que l’ont fait 
certains pays. La fi gure 5.3 illustre l’impor-
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Réserves à la Convention sur 
l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à 
l’égard des femmes

FIGURE
5.2

Arbitrage international
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Note : « Pas signé(e) » indique les États n’ayant pas signé ni ratifi é l’instrument considéré ou n’y ayant pas adhéré y inclus par succession.  « Signé(e) mais pas 
ratifi é(e) désigne les États ayant signé l’instrument considéré mais ne l’ayant pas ratifi é ou n’y ayant pas adhéré. « Ratifi é(e) » désigne la ratifi cation ou l’adhésion, 
y inclus par succession, à l’instrument considéré, ce qui entraîne l’obligation d’appliquer l’instrument. Il est possible de signer la Convention en émettant des 
réserves. « Pas de réserves » fait référence aux États n’ayant à aucun moment émis de réserves à la Convention.  « Réserves en vigueur » indique les pays ayant 
toujours des réserves.  « Réserves retirées » indique les pays qui ont émis des réserves à la Convention lors de sa ratifi cation, mais qui les ont ensuite retirées.

Source : Compilation d’UNIFEM fondée sur le site de la Division de la promotion de la femme (ONU).

FIGURE
5.1

Note : « Arbitrage international » fait référence aux réserves sur l’exi-
gence de la soumission à l’arbitrage des litiges intranationaux sur 
l’interprétation et l’application de la Convention arbitration (article 29, 
1). Seuls sont classés dans cette catégorie les États dont c’est la seule 
réserve. « Droits dans le mariage » comprend les réserves aux disposi-
tions de la Convention relatives aux droits dans le mariage et à la tutelle 
des enfants, y inclus à la transmission de la citoyenneté de la mère à 
l’enfant. « Compatibilité avec les codes traditionnels » indique que l’État 
considère certaines dispositions de la Convention comme incompatibles 
avec ses codes traditionnels; sont aussi inclus dans cette catégorie les 
États qui protègent les traditions des minorités des dispositions de leurs 
lois nationales. « Égalité dans l’emploi » indique les réserves exprimées 
dans ce domaine. « Autres questions » regroupe les États qui ont exprimé 
des réserves multiples ou une réserve générale concernant l’ensemble 
de la Convention.

Source : Compilation d’UNIFEM fondée sur le site de la Division de la 
promotion de la femme (ONU).



tante nécessité, dans toutes les régions géo-
graphiques, de lois sur l’agression sexuelle et 
le viol marital ainsi que sur la violence sexuel-
le et intrafamiliale.

Des groupes de femmes du monde entier 
ont joué un rôle de premier plan en exerçant 
des pressions en faveur de réformes du sys-
tème législatif. En Turquie, ces groupes ont agi 
auprès des législateurs en vue de l’élaboration 
d’un nouveau Code pénal, adopté par le Par-
lement en 2004, qui impose des peines plus 
lourdes pour les crimes sexuels, qui criminalise 
le viol marital et le harcèlement sexuel au tra-
vail, et qui réprime les « meurtres d’honneur ». 
Les groupes de femmes ont également joué un 
rôle important dans la formulation de la Loi sur 
la violence intrafamiliale en Mongolie (2004) 11, 
la Loi sur la protection contre la violence en Es-
pagne (2004) 12 et la Loi Maria da Penha (2006) 
au Brésil, cette dernière marquant l’aboutisse-
ment d’une campagne prolongée menée par 
des organisations féminines et associant aux 
efforts des organismes nationaux, régionaux et 
internationaux tels que la Commission intera-
méricaine des droits de l’homme.

Niveau procédural : 
application et répression 

Il ne suffi t pas de révisions législatives pour 
apporter la justice aux femmes. L’impunité de 

fait pour les auteurs de violations des droits 
des femmes s’inscrit souvent dans le contex-
te d’un manque de redevabilité des institu-
tions publiques dans leur ensemble. Dans de 
nombreuses régions du monde, les femmes 
risquent donc, dans leur expérience vécue 
du système de justice, de souffrir de tous les 
problèmes associés aux insuffi sances des 
prestations de services, notamment de la 
corruption et du manque d’accès, qui peu-
vent ôter toute effi cacité réelle aux garanties 
juridiques en matière d’égalité des droits.

Les femmes et la justice 

Pour les femmes, plusieurs facteurs viennent 
aggraver les obstacles auxquels se heurtent les 
pauvres et les groupes défavorisés qui se pour-
voient en justice. Elles peuvent éprouver des dif-
fi cultés à faire valoir leurs droits du fait que leur 
parole et leurs preuves n’ont pas le même poids 
que celles des hommes; elles peuvent devoir 
respecter des délais de prescription; elles peu-
vent craindre des représailles pour s’attaquer à 
ce qui est considéré comme des prérogatives 
masculines; ou elles risquent de ne pas pouvoir 
se rendre jusqu’au palais de justice en raison 
des distances ou des frais de déplacement pro-
hibitifs. Tous ces obstacles limitent l’accès des 
femmes au système de justice formel.

Capacité juridique : Les tribunaux sont l’un 
des lieux les plus importants où l’on peut éva-
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Peu de pays ont des lois spécifi ques sur le harcèlement sexuel et le viol marital
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Une étude d’UNIFEM de 2003 montre que le viol et l’agression sexuelle sont largement reconnus comme des crimes, encore que pour 44 pays, 
il n’existe pas de lois ou de données disponibles. La situation est semblable pour la violence intrafamiliale, mais l’étude a relevé un besoin plus 
grand de législation en Afrique subsaharienne et au Moyen-Orient. La situation est toute autre pour le harcèlement sexuel et le viol marital,  pour 
lesquels il n’existe pas de dispositions (ou de données), dans une forte proportion de pays.
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Conditions de la réalisation des droits fondamentaux des femmes 

L’une des premières obligations qu’assument les États parties à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes, au titre de son article 2a, est de réformer leur constitution et leur législation pour assurer le respect des droits 
fondamentaux des femmes. Parmi les mesures clés recommandées par le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard 
des femmes fi gurent :

1. L’inclusion de garanties spécifi ques relatives à l’égalité des sexes dans la constitution nationale et de traduire les dispositions 
constitutionnelles en de nouvelles mesures législatives : La constitution de nombreux pays accorde des droits généraux à l’égalité et 
contient des interdictions générales de la discrimination. Toutefois, dans le contexte d’une large discrimination fondée sur le sexe, ces 
garanties générales sont souvent inopérantes pour les femmes. Une « norme d’or » en matière de réforme constitutionnelle est donc 
l’intégration directe des droits des femmes dans les systèmes nationaux par l’octroi de garanties explicites de l’égalité des sexes 
dans la constitution nationale. Telle est la pratique dont l’adoption par le Luxembourg, le Belize, le Brésil, le Mozambique et la Serbie 
a valu à ces pays les félicitations du Comité i.

Tenant compte de cette norme, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a récemment avisé plusieurs 
pays de la nécessité de réviser leur constitution pour y inscrire explicitement une garantie d’égalité entre les hommes et les femmes 
ainsi qu’une défi nition de la discrimination à l’égard des femmes alignée sur celle de la Convention. Dans son article premier, la 
Convention défi nit  la discrimination à l’égard des femmes comme « toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe qui 
a pour effet ou pour but de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice par les femmes, quel que soit 
leur état matrimonial, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme, des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans 
les domaines politique, économique, social, culturel et civil ou dans tout autre domaine ii ».

2. Le passage d’une égalité formelle à une égalité de fait : De nombreux systèmes juridiques de par le monde appliquent toujours 
une vieille défi nition de la discrimination, fondée sur ce que l’on appelle l’égalité formelle. Il n’y a discrimination, selon cette défi nition, 
que lorsque la loi réserve un traitement inférieur à un groupe particulier; il s’ensuit que lorsque les mêmes lois s’appliquent à tous les 
groupes, on considère que l’égalité est réalisée. En revanche, l’égalité de fait, telle que la défi nit la Convention, exige une approche 
axée sur les résultats dépassant la simple égalité procédurale. 

Ainsi par exemple, selon une défi nition purement formelle, un gouvernement aurait éliminé la discrimination à l’égard des femmes en 
matière de participation politique dès lors qu’il aurait abrogé les lois interdisant aux femmes de voter ou de se présenter aux élec-
tions. Par contre, selon la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, le gouvernement 
n’aura honoré ses obligations que lorsque des nombres comparables de femmes et d’hommes voteront effectivement et seront 
effectivement élus iii. Les constitutions de l’Afrique du Sud, du Rwanda et du Canada prévoient une égalité de fait iv. UNIFEM appuie 
actuellement l’intégration des dispositions de la Convention dans la nouvelle constitution ou dans la constitution révisée de la Serbie, 
du Kosovo, de la Bosnie-Herzégovine et du Monténégro v.

3. Le renforcement de la compréhension des lois internationales et nationales sur l’égalité des sexes. Le Comité pour  l’élimination de 
la discrimination à l’égard des femmes a souligné l’importance de l’inclusion des responsables locaux, en particulier en milieu rural, 
dans les programmes de diffusion et de vulgarisation et la nécessité d’efforts particuliers pour atteindre les groupes de femmes les 
plus défavorisés, notamment les femmes des minorités raciales et des populations autochtones. Le travail d’UNIFEM dans sept pays 
de l’Asie du Sud-Est est un exemple de plaidoyer pour renforcer les capacités gouvernementales à appliquer la Convention ainsi que 
celles des organisations de la société civile (OSC) à faire usage de la Convention pour accroître la redevabilité envers les femmes. 
Au Viet Nam, UNIFEM a organisé en 2006 une formation pour un réseau de 20 ONG locales formant le GenComNet. Ce réseau a 
ensuite produit le premier rapport parallèle jamais élaboré par le pays sur l’application de la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes vi.

4. L’apport des ressources fi nancières et humaines nécessaires : La Convention exige que les dispositions de la constitution et de la 
législation du pays soient alignées sur ses dispositions à elle, mais les obligations de l’État ne s’arrêtent pas là.  Elle exige aussi que ces 
dispositions soient appliquées. Le statut d’application des nouvelles lois et politiques se situe donc au cœur du dialogue du Comité pour 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes avec les États parties. 

L’un des principaux obstacles qui s’opposent à l’application effective de la constitution et de la législation des pays est souvent l’absence 
de ressources fi nancières et humaines. Pour traiter ce problème au Cambodge, en 2006, le plaidoyer d’UNIFEM relatif à la Convention 
a contribué à la promulgation d’une directive du Premier ministre à l’intention de tous les ministères techniques enjoignant ceux-ci d’ap-
pliquer les observations fi nales du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes; les ministères se sont vu attribuer 
des tâches spécifi ques et ils ont reçu des allocations budgétaires aux fi ns de la diffusion des observations fi nales du Comité à toutes les 
administrations provinciales vii. Au Nigéria, UNIFEM a apporté son appui à une étude analysant l’impact de la Convention sur la législation 
nationale, afi n d’identifi er et d’éliminer les obstacles liés à la mise en place des cadres législatifs et politiques appropriés pour assurer la 
mise en œuvre et la pleine application des dispositions relatives à la protection et à la promotion des droits des femmes viii.
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luer la redevabilité du système de justice en-
vers les femmes. Mais ils peuvent aussi être 
le lieu où l’application des lois s’arrête pour 
les femmes, celles-ci n’ayant peut-être pas 
les mêmes droits que les hommes. Les règles 
relatives à la capacité juridique, par exemple, 
peuvent empêcher les femmes de poursuivre 
leur époux pour violence intrafamiliale. Un as-
pect important de la réforme juridique pour les 
femmes a été la reconnaissance de leur per-
sonnalité juridique et de leur capacité d’ester 
en justice. En Bolivie, ce n’est que depuis 1995 
que les épouses peuvent intenter des poursui-
tes contre leur conjoint pour violence intrafa-
miliale; jusqu’alors, l’article 276 du Code de 
procédure pénale prévoyait qu’il ne serait pas 
appliqué de sanctions « lorsque les blessures 
ont été infl igées par l’époux ou l’épouse 13 ». En 
matière de règles de procédure et de preuve, 
dans certains pays, les tribunaux accordent au 
témoignage des femmes un poids équivalent à 
la moitié du témoignage des hommes 14. 

Délais de prescription : Un autre obstacle in-
hérent à de nombreux systèmes juridiques est 
celui des délais de prescription imposés pour 
se pourvoir en justice. De tels délais peuvent 
avoir un effet discriminatoire envers les femmes 
qui veulent entamer des poursuites pour abus 
sexuel lorsque les faits ont eu lieu longtemps 
auparavant, après la période dont ont eu besoin 
les survivantes pour surmonter les obstacles 
psychologiques et sociaux qui les empêchaient 
de nommer les auteurs des faits ou pour trouver 
les moyens fi nanciers de recourir aux tribunaux. 
Les recherches indiquent, par exemple, qu’il est 
fréquent que les survivantes de viol ne deman-
dent justice que plusieurs années après l’agres-
sion, les preuves étant alors plus diffi ciles à 
réunir où les tribunaux n’étant peut-être plus 
autorisés à entendre l’affaire. Les activistes des 
droits des femmes ont fait valoir que les systè-
mes de justice devraient reconnaître le viol 
comme un crime imprescriptible, comme le 
meurtre et l’enlèvement 15. 

Risque de subir d’autres violences : Les 
contraintes spécifi ques auxquelles les femmes 
font face au stade de la déclaration puis des 
poursuites de crimes de violence sexuelle ont 
donné lieu à des mesures de protection pro-
gressistes. Les Tribunaux pénaux internatio-
naux pour le Rwanda et pour l’ex-Yougoslavie, 
par exemple, ont des mesures de protection 
des survivantes d’agressions sexuelles 
comprenant l’emploi de pseudonymes, les 
audiences à huis-clos, l’altération de la voix 
des victimes et la non-communication de leur 
nom aux agresseurs allégués. Ces mesures 
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Femmes juges à la cour suprême (en %)
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Dans plus des deux tiers des pays couverts, le pourcentage de 
 femmes siégeant à la cour suprême est inférieur à 25 %.

Note : Pour les pays d’Amérique latine, les données font référence au 
pourcentage de femmes parmi les magistrats, ministres et juges des 
cours suprêmes de justice. Pour l’Afrique, l’Asie, l’Europe et la CEI, les 
données font référence au pourcentage de femmes parmi les juges 
des cours suprêmes, y inclus le Président.

Sources: [a] Site web des tribunaux civils, pénaux et administratifs d’Es-
tonie (consulté en juin 2008); [b] Site web de la Cour constitutionnelle 
d’Autriche; [c] Site web de la Cour constitutionnelle d’Espagne; [d] Site 
web du Tribunal fédéral de la Suisse; [e] Site web des Premier et Se-
cond sénats de la Cour constitutionnelle d’Allemagne; [f] Site web de 
Formisano, M. & Moghadam, V. (2005); [g] Site web du Conseil d’État 
du Luxembourg; [h] Site web de la Cour suprême d’Albanie; [i] Site web 
de la Cour suprême de Croatie; [j] Site web de la Cour suprême de Chy-
pre; [k] Site web de la Cour suprême de l’Inde; [l] Site web de la Cour 
suprême d’Irlande; [m] Site web de la Cour suprême du Japon; [n] Site 
web de la Cour suprême de Norvège; [o] Site web de la Cour suprême 
du Pakistan; [p] Site web de la Cour suprême de la République tchèque; 
[q] Site web de la Cour suprême des Philippines; [r] Tripp, A. M. (2005).
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visent à éviter que les femmes aient à choisir 
entre la justice et leur sécurité personnelle 16, 
mais elles ne résolvent pas toutes les diffi cul-
tés. Les activistes des droits de femmes en 
République démocratique du Congo, par 
exemple, font l’objet de menaces de mort et 
intimidation lorsqu’elles recueillent des preu-
ves sur la violence sexuelle pour les transmet-
tre aux tribunaux internationaux 17. 

Accès physique : Les principales institu-
tions du système de justice, tels que les tri-
bunaux, les registres, les services de police 
et les bureaux des procureurs sont généra-
lement concentrés dans les agglomérations 
urbaines et donc diffi ciles d’accès. Pour ré-
soudre le problème de l’accès des femmes et 
des pauvres à la justice en Afrique du Sud, 
les centres de soins thuthuzela (réconfort en 
xhosa) offrent des services à guichet unique 
24 heures sur 24 aux survivantes de violen-
ces; celles-ci y trouvent des offi ciers de po-
lice, des conseillers, des médecins, des servi-
ces de préparation des dossiers judiciaires et 
un procureur de la République 18. En Inde, au 
moins deux États ont instauré des tribunaux 
mobiles, établis dans des autocars avec ordi-
nateurs, dossiers juridiques et salle d’audien-
ce, qui vont stationner dans des localités 
éloignées19. En Indonésie, il a également été 

fait usage de tribunaux mobiles au lendemain 
du tsunami de 2004 qui avait réduit à néant 
la capacité de l’État de traiter d’affaires cou-
rantes tels que les réclamations relatives à la 
propriété foncière20. En Chine, ces tribunaux 
mobiles servent de plus en plus pour amé-
liorer l’accès au système de justice formel en 
milieu rural 21.

Les hommes, il faut le répéter, doivent se 
faire les avocats du changement et des ré-
formes concernant la redevabilité envers les 
femmes. La présence masculine dominante 
parmi les fonctionnaires du système judiciaire 
et de la police peut être intimidante pour les 
femmes. Un accroissement du nombre de 
femmes dans le système de justice ne ré-
soudra pas nécessairement le problème, car 
il faut encore que ces femmes soient sensi-
bles aux sexospécifi cités, mais il est prouvé 
qu’une représentation féminine accrue tend 
à rendre les tribunaux plus accessibles aux 
femmes 22. Les membres du personnel judi-
ciaire, hommes et femmes, doivent suivre des 
programmes de formation et de renforcement 
de leurs connaissances en matière d’égalité 
des sexes pour appliquer les nouvelles dis-
positions législatives relatives aux droits des 
femmes. UNIFEM a appuyé l’Association 
internationale des femmes juges (IAWJ) 
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Femmes juges de tribunaux internationaux

Note : Les chiffres relatifs à la Cour de justice des Communautés européennes englobent les juges et les avocats généraux. Le Tribunal de première instance 
est un tribunal indépendant attaché à la Cour de justice des Communautés européennes. [a] indique qu’il s’agit d’un tribunal international et [b] d’un tribunal 
régional.

Source : Terris, D., Romano, C., & Schwebel, S. (2007).
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en Afrique du Sud, où il a dispensé un pro-
gramme de formation à la jurisprudence de 
l’égalité des sexes pour 1 400 juges, hommes 
et femmes, et, ce faisant, s’est attaché à en-
courager davantage de femmes à entrer dans 
les professions juridiques. Toutefois, comme 
l’indiquent les fi gures 5.4 et 5.5, il reste beau-
coup à faire pour recruter des femmes à tous 
les niveaux dans les systèmes de justice.

Application des lois sensibles 
aux sexospécifi cités 
Pour que les lois sensibles aux sexospécifi ci-
tés soient appliquées et respectées, les forces 
de l’ordre doivent être réformées pour éliminer 
les préjugés sexistes. Si la police n’internalise 
pas les nouvelles perspectives relatives aux 
droits des femmes, notamment en ce qui 
concerne la violence intrafamiliale et sexuelle, 
les obstacles à l’investigation et à la poursuite 
des crimes contre les femmes risquent de s’en 
trouver renforcés. Ces obstacles comprennent 
la sous-déclaration par les victimes et les 
témoins, les pressions visant à traiter les vio-
lences envers les femmes comme des diffé-
rends matrimoniaux devant être réglés ailleurs 
que dans le système de justice pénale, et la 
tendance à imputer le blâme et la honte à la 
victime ou à ostraciser celle-ci. S’agissant des 
actes de violence perpétrés par le conjoint ou 
le partenaire intime, la police s’abstient parfois 
de réagir ou se montre hostile envers les 
femmes qui déclarent les incidents. Chose pire 
encore, les membres des forces de l’ordre 
eux-mêmes peuvent commettre des crimes 
envers les femmes, depuis le harcèlement 
sexuel dans les rues jusqu’aux agressions 
sexuelles dans les locaux de la police. Ces 
problèmes ont donné lieu à des innovations 
de la part d’institutions sensibles aux sexospé-
cifi cités dans le domaine de la réforme des 
systèmes d’application des lois (voir l’encart : 
Réforme de la police et redevabilité envers 
les femmes).

Insuffi sance des investissements 
dans la justice pour les femmes 
La sensibilité à la problématique du genre 
dans la mise en œuvre et l’application de la 
loi exige des efforts concrets visant à facili-
ter l’accès des femmes aux tribunaux et aux 
conseils juridiques, une prise en compte de 
risques sociaux et physiques auxquels elles 
font face, et des changements des modalités 
de poursuite des crimes et d’application des 
règlements. Certains de ces changements 
sont coûteux : apport d’une aide juridique 

appropriée, tribunaux familiaux, accès phy-
sique, établissement d’unités familiales dans 
les postes de police, et recrutement et réten-
tion de personnel féminin. L’accroissement 
de la redevabilité envers les femmes dans 
le secteur de la justice exige donc que des 
ressources suffi santes soient allouées pour 
améliorer l’accès des femmes à la justice et 
pour établir des services de police sensibles 
au genre. 

L’aide juridique fi nancée par l’État, no-
tamment les services d’auxiliaires juridiques 
pour les formalités simples n’exigeant pas 
l’intervention d’un avocat, pour remplir les 
formulaires standard, par exemple, peut fait 
beaucoup pour aider les femmes à faire va-
loir leurs droits, tels que le droit à la pension 
alimentaire. Aux États-Unis, certaines villes 
telles que New York et Washington allouent 
des fonds publics pour fournir des services 
de garderies d’enfants, gratuits ou subven-
tionnés, à proximité des tribunaux afi n de 
faciliter la tâche aux mères qui ont recours 
à la justice23. En Égypte, jusqu’en 2004, les 
différends familiaux relevaient de la compé-
tence des tribunaux criminels. UNIFEM a 
apporté son soutien à la mise en place de 
tribunaux familiaux, comptant des travailleurs 
sociaux parmi leur personnel, pour offrir 
un environnement plus convivial, plus acces-
sible et non menaçant pour les femmes et 
les enfants24. 

Il n’existe pas d’analyse générale systéma-
tique du fi nancement pour le secteur de la 
primauté du droit d’un point de vue sexos-
pécifi que. Toutefois, une étude de la Banque 
mondiale portant sur les projets entrepris 
dans ce secteur peut donner des indications 
sur les priorités de fi nancement. Comme 
le montre la fi gure 5.6, les prêts de la Ban-
que mondiale pour les activités ayant pour 
thème la primauté du droit ne représentent 
qu’une faible proportion du total des prêts de 
cette institution. Une analyse de la base de 
données des projets fi nancés par la Banque 
indique que le genre est mentionné comme 
sous-thème dans moins de 1 % des fi nan-
cements des projets ayant pour thème la 
primauté du droit 25. 

Systèmes de justice 
informels 

Dans certains pays, en particulier dans le 
monde en développement, la plupart des 
femmes n’ont jamais affaire au système de 
justice formel. La justice qu’elles connaissent 
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est celle des instances traditionnelles ou in-
formelles, qui présentent pour elle un sérieux 
dilemme. Les institutions informelles sont gé-
néralement plus proches et moins coûteuses, 
et souvent plus effi caces, que celles des sys-
tèmes de justice formels, et leurs décisions 
peuvent aussi être considérées comme plus 
légitimes par la communauté locale26. En 
revanche, il semble généralement que les 
systèmes de justice informels ne sont que 
minimalement redevable envers les femmes, 
lorsqu’ils le sont; trop souvent leur approche 
de la défense des droits des femmes repose 
sur des conceptions traditionnelles des rôles 
dévolus aux deux sexes, lesquelles peuvent 
en fait perpétuer la discrimination. 

Justice informelle et égalité des sexes 

L’expression « système de justice informelle 
ou traditionnelle » désigne un ensemble d’ins-
tances coutumières ou religieuses qui traitent 
de toute une gamme de questions, notamment 
de la résolution des différends, de l’enregis-
trement des mariages et de l’attribution des 
droits de propriété et d’exploitation des terres. 
À une extrémité du continuum se situent des 
institutions dues à l’initiative des communau-
tés ayant peu ou pas de relations visibles avec 
les systèmes étatiques formels. C’est le cas, 
par exemple, des instances chargées des pro-
cessus de médiation intrafamiliale et interfami-
liale, tels que le shalish du Bangladesh, terme 

qui désigne la réunion d’une assemblée des 
anciens du village pour résoudre un différend 
local, cette assemblée d’anciens et de mem-
bres infl uents de la communauté ayant pour 
fonction de rendre un jugement après avoir 
entendu les deux parties27. À l’autre extrémité 
de la gamme, se situent des instances « quasi-
judiciaires » parrainées ou créées par l’État 
mais habilitées à appliquer des règles de droit 
coutumier ou religieux et non pas les mesures 
législatives adoptées par le parlement natio-
nal. Les offi ciels qui siègent dans ces institu-
tions sont généralement nommés par l’État, 
parfois en consultation avec la communauté. 
C’est ainsi que sont formées les commissions 
de contrôle des terres du Kenya qui sont char-
gées de la résolution des confl its en matière de 
propriété et qui ont pour membres des anciens 
de la communauté concernée et un fonction-
naire adjudicateur de l’État 28.

Comment les institutions judiciaires infor-
melles peuvent-elles être tenues redevables de 
la protection des droits des femmes ? Pour les 
instances parrainées ou instituées par l’État, 
on peut arguer qu’elles doivent respecter, elles 
aussi, les principes constitutionnels d’égalité 
des sexes et de non discrimination. En Ougan-
da, par exemple, les tribunaux de conseils 
locaux (LCC) qui appliquent le droit coutumier 
ont pour membres des conseillers élus29. Cela 
signifi e qu’ils relèvent à la fois du ministère de 
l’administration local et du pouvoir judiciaire. 
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Note : Le montant total des prêts comprend les engagements de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement et de l’Association 
internationale de développement (IDA). Les prêts sont organisés soit par secteurs soit par domaines thématiques, les 11 domaines principaux étant répertoriés 
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Toutefois, la recherche d’un mandat en matière 
d’égalité des sexes se complique dans le cas 
des instances à base communautaire dont les 
relations avec les structures formelles de l’État 
sont plus ténues. 

Redevabilité envers les femmes dans 
les systèmes de justice informels 
Dans certains contextes, les systèmes de jus-
tice informels sont sensibles à l’évolution des 
communautés, ce qui leur permet parfois de 
s’éloigner des règles rigides qui excluent les 
femmes. Par exemple, dans la communauté 
akamba du Kenya oriental, la règle solidement 
établie qui refusait aux fi lles le droit à une part 
de la terre familiale a été remplacée (devant la 
nouvelle réalité sociale de la fragilité des ma-
riages) par une pratique qui consiste à réser-
ver une partie de la terre familiale aux fi lles 
susceptibles de rentrer dans leur famille après 
un divorce30. En revanche, l’informalité offre 
aussi une plus grande latitude à l’expression 
de préjugés subjectifs de la part des déci-
deurs, tandis que l’exclusion des femmes met 
en question l’idéal qui consiste à parvenir non 

seulement à des décisions justes, mais aussi 
à des décisions justes par un processus juste. 
Dans la plupart des pays, les instances 
judiciaires traditionnelles sont composées 
d’anciens et leur interprétation du droit coutu-
mier favorise souvent les hommes 31. 

Certaines innovations dues à des groupes 
de défense des droits des femmes actifs dans 
le domaine de la justice informelle ont offert 
aux femmes des possibilités de participer aux 
processus décisionnels. Dans l’est du Nigé-
ria, par exemple, des groupes de plaidoyer 
ont assuré la nomination de femmes en tant 
que « chefs au chapeau rouge » qui sont char-
gés du règlement des différends au niveau 
local 32. Au Timor-Leste, Centro Feto, une 
ONG locale de la province d’Oecusse, œuvre 
avec les systèmes informels pour « trouver de 
bonnes solutions pour les femmes ». Elle 
cherche à éduquer la population villageoise 
dans les domaines de la violence sexiste, tels 
que le viol, la violence intrafamiliale et le ma-
riage forcé. L’organisation milite également 
pour obtenir que les dédommagements 
versés aux victimes de violence intrafamiliale 
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 Réforme de la police et redevabilité envers les femmes 

Au début 2007, le Gouvernement de l’Inde a envoyé plus de 100 offi ciers de police femmes au Libéria, première unité de police exclusivement fé-
minine de l’histoire du maintien de la paix des Nations Unies. Les premiers rapports indiquent que la présence de cette unité au Libéria encourage 
les femmes à interagir avec la police, à la fois pour déposer plainte et pour s’engager dans la police libérienne i. Au Timor-Leste, il a été constitué 
au sein de la police nationale des unités pour personnes vulnérables, qui sont chargées de recevoir les plaintes relatives à la violence sexiste et de 
mener des enquêtes. Ces unités œuvrent en étroite coopération avec des groupes de femmes qui fournissent une aide juridique, des abris et des 
escortes judiciaires, et leur présence a provoqué une augmentation sensible du nombre de plaintes déposées par les femmes ii. La création d’une 
unité genre dans la Police du Kosovo a eu pour effet d’exposer au grand jour les problèmes, majeurs en phase de post-confl it dans le pays, du trafi c 
des personnes et de la prostitution forcée et d’en faire des domaines d’intervention privilégiés pour la police iii.

Ce sont là des exemples de mesures qui rendent les organismes d’application des lois plus accessibles pour les femmes et plus redevables envers 
elles. Pour que les forces de police soient redevables envers les femmes, il faut que leur personnel sache que les femmes et les hommes peuvent 
être affectés différemment par la violence et la discrimination, et que les rôles, comportements et statuts sociaux ainsi que l’accès asymétrique au 
pouvoir et aux ressources peuvent créer des vulnérabilités ou des sources d’insécurité sexospécifi ques iv. Pour ne citer qu’une différence impor-
tante, les crimes visant les hommes sont commis principalement dans les zones publiques, alors que les femmes sont souvent agressées en privé, 
domaine que certaines institutions publiques considèrent comme n’étant pas de leur compétence v. Aux États-Unis, 92 % des victimes d’agressions 
sexuelles au travail sont des femmes, alors que 78 % des victimes d’armes à feu sont des hommes vi. Les types de violations subies de manière 
disproportionnées par les femmes restent souvent en marge de l’ordre du jour des médias grand public et du secteur de la sécurité.
 
L’accroissement des effectifs féminins dans la police est l’un des moyens qui a été employé pour résoudre les problèmes, mais comme l’indique la 
fi gure A, il reste beaucoup à faire dans ce domaine.

Outre le recrutement de femmes, les questions de genre doivent être intégrées systématiquement dans tous les aspects de la formation de la 
police. La formation doit être appuyée par des changements des procédures opérationnelles permanentes, des incitatifs concrets pour motiver et 
récompenser les nouvelles pratiques, et des sanctions en cas de non application des nouvelles procédures. Un changement visible des pratiques 
de par le monde, par exemple, a été l’établissement d’unités de police spécialisées, telles que les postes de police pour femmes, les unités d’appui 
familial et les services des affaires féminines, pour permettre aux victimes de la violence de se sentir en sécurité lorsqu’elles déposent plainte et 
qu’elles engagent des poursuites judiciaires vii. 
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le soient aux femmes elles-mêmes et plus à 
leur famille 33.

Toutefois, en raison des diffi cultés de l’appli-
cation dans les systèmes de justice informels 
des normes relatives aux droits fondamentaux 
reconnues par la constitution, ces systèmes 
garantissent rarement les droits des femmes 
à une égalité véritable. En Zambie, au Zimba-
bwe et ailleurs, l’application du droit coutu-
mier et religieux dans le domaine familial, par 
les instances formelles ou informelles, prime 
offi ciellement sur les dispositions constitu-
tionnelles34. Même dans des pays tels que le 
Kenya, la Tanzanie, l’Inde ou l’Ouganda où les 
instances coutumières et religieuses doivent 
se conformer aux principes constitutionnels, 
l’application effective de ces principes peut 
se heurter à des diffi cultés. Ces dernières 
années, plusieurs décisions faisant jurispru-
dence ont invoqué les normes internationa-
les et constitutionnelles relatives aux droits 
fondamentaux en opposition aux pratiques 
coutumières pour justifi er des jugements en 
faveur des droits des femmes en matière de 
propriété, d’héritage et de mariage35, mais les 

mécanismes en place pour assurer le respect 
de ces décisions sont rares, voire inexistants. 
Le pourvoi en appel par les femmes non satis-
faites des décisions des instances informelles 
est souvent la seule façon d’obtenir un exa-
men de l’affaire par rapport aux dispositions 
constitutionnelles. 

Dans certains États en phase de post-
confl it, la nécessité urgente d’engager des 
poursuites contre les auteurs de violations 
massives des droits de la personne et la ca-
pacité limité du système de justice formel a 
amené de nombreux gouvernements à se 
tourner vers la justice informelle ou tradition-
nelle. Les systèmes traditionnels de résolu-
tion des différends, tels que les mato oput en 
Ouganda, les gacaca au Rwanda ou les 
bashingatahe au Burundi, qui traitent tous 
principalement de crimes de niveau inférieur, 
tels que les confl its relatifs à la propriété et les 
vols, n’avaient pas été conçus pour connaître 
d’infractions aussi graves que l’assassinat, la 
torture et la violence sexuelle; ils apportent 
cependant au système de justice une aide 
des plus nécessaires pour identifi er les 
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Au Rwanda, lorsqu’une mère a découvert que sa fi lle avait 
été violée à plusieurs reprises par son tuteur, la Section 
de la violence sexospécifi que du Quartier général de la 
Police nationale rwandaise a apporté l’aide éminemment 
nécessaire en l’occurrence. Des offi ciers formés au trai-
tement sensible des survivantes de violentes sexuelles 
ont fait administrer un traitement médical gratuit à la fi lle, 
au cours duquel il a été veillé au recueil des éléments de 
preuve en bonne et due forme. L’affaire a été soumise au 
ministère de la Justice pour que des poursuites soient 
engagées; l’accusé a été appréhendé et incarcéré. Deux 
ONG informées de l’affaire ont fourni des conseils juridi-
ques gratuits à la victime et à sa famille. Les statistiques 
recueillies auprès des tribunaux montrent l’effi cacité de la 
Section sexospécifi que appuyée par UNIFEM et le PNUD : 
en 2006, la Police rwandaise a transmis au Parquet 1 777 
dossiers de viol, sur lesquels il y a eu 803 condamnations. 
Dans chaque affaire, la Section sexospécifi que a aidé à 
l’enquête et s’est assuré de la soumission des preuves 
au tribunal. Selon la Commissaire de police adjointe Mary 
Gahonzire, cette assistance technique « a facilité la trans-
mission des rapports, accéléré la réaction et accru la sen-
sibilisation des forces de la police et de la communauté à 
la violence sexospécifi que en tant que question relevant 
des droits de la personne viii ».

Les forces de police nationales sont dominées par 
les hommes
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affaires relevant du système formel et juger 
les affaires les moins complexes. Ils appor-
tent également une aide précieuse, sous la 
forme d’éléments d’établissement de la vérité 
et de réconciliation qui sont des composan-
tes essentielles de la justice réparatrice. Ces 
systèmes peuvent toutefois avoir des effets 
mitigés pour les femmes. D’une part, la parti-
cipation à l’établissement de la vérité peut 
permettre aux femmes d’assumer de nou-
veaux rôles publics ainsi que d’exiger des 
réparations pour les atrocités sexospécifi ques 
commises en temps de guerre36. D’autre part, 
en l’absence de dispositions particulières 
systématiques pour protéger les survivantes 
(et les témoins) et pour recruter des femmes 
parmi les magistrats, il est peu probable que 
les femmes voudront tirer parti de ces possi-

bilités. Par exemple, le processus et les 
principes mêmes de systèmes de justice in-
formelle, à savoir la confrontation publique 
et la réconciliation entre la victime et le 
transgresseur, sont incompatibles avec les 
principes essentiels pour la sécurité et la di-
gnité des survivantes de la violence sexuelle. 
L’encadré 5B expose en détail ces problèmes 
dans ceux de ces mécanismes de justice infor-
melle de transition qui sont peut-être les plus 
connus, les tribunaux gacaca au Rwanda.

Garder les gardiens : jeu 
de la redevabilité dans le 
système de justice 
Lorsque l’appareil judiciaire national ne remé-
die pas à leurs griefs, les femmes s’adressent 
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ENCADRÉ 
5B  

Les tribunaux gacaca, système traditionnel de résolution des confl its à base communautaire du Rwanda, connaissaient de longue date 
des crimes contre la propriété et des différends civils au niveau local. À la suite du génocide de 1994, le Gouvernement rwandais a révisé 
ce mécanisme autochtone et lui a attribué des compétences concernant certains crimes de génocide. Les tribunaux gacaca sont contro-
versés du fait qu’ils ne se conforment pas aux normes juridiques internationales, en particulier pour ce qui a trait aux droits des accusés, 
mais ils sont considérés par beaucoup comme un instrument imparfait mais nécessaire pour relever les défi s de la justice transitionnelle 
post-génocide. Les tribunaux siègent en plein air et tiennent audience une fois par semaine dans plus de 10 000 juridictions locales; ils 
traitent des milliers d’affaires que le système judiciaire formel ne pourrait pas traiter.  L’accent étant mis sur la découverte de la vérité, les 
tribunaux, le processus des gacaca est conçu pour établir la redevabilité individuelle et promouvoir la réconciliation.

Les femmes, qui constituent la majorité des survivants et des témoins, jouent un rôle important dans le système des gacaca. Alors que 
dans le passé, elles n’étaient pas autorisées à faire offi ce de juges, le Gouvernement rwandais a exigé qu’au moins 30 % des juges soient 
des femmes. Selon une juriste, « la base communautaire des gacaca permet aux femmes de participer au processus à différents niveaux, 
reconnaît leur rôle dans la réconciliation et leur confère une identité autre que celle de victimes i ». 

Les activistes locaux et internationaux ont également su attirer l’attention sur l’emploi généralisé de la violence sexuelle en tant qu’ins-
trument de génocide. Bien que les chiffres exacts ne seront sans doute jamais connus, on a estimé que « dans leur quasi-totalité », les 
fi lles et les femmes ayant survécu au génocide avaient été « soit des victimes de viol ou d’autres agressions sexuelles, soit profondément 
affectées par des actes ii ». Le Rapporteur spécial des Nations Unies pour le Rwanda a constaté que pendant le génocide, « le viol était 
la règle et son absence l’exception iii ».

Reconnaissant la brutalité, la fréquence et l’intention génocide de ces crimes, le gouvernement a classé la violence sexuelle parmi les 
crimes de catégorie 1 dans la législation gacaca, avec les autres violations les plus graves, notamment la planifi cation du génocide. On 
a pu se demander si cette classifi cation du viol et de la violence sexuelle avait amélioré la redevabilité envers les femmes. Bien que les 
témoignages et les preuves initiales soient recueillis lors d’audiences communautaires Gacaca, ce sont les tribunaux formels qui ont com-
pétence pour les crimes de catégorie 1; ils prononcent des jugements offi ciels et peuvent infl iger des peines plus lourdes que les tribunaux 
gacaca, mais leurs procédures sont plus lentes et ils sont plus diffi ciles d’accès pour les victimes, du fait des distances et des dépenses. 
En confi ant les crimes de cette catégorie aux instances formelles, on reconnaît leur gravité, mais on élimine aussi les communautés loca-
les des délibérations sur la violence sexuelle, la responsabilité de protéger et la redevabilité. 

Les groupes de survivants et de défense des droits fondamentaux ont documenté des cas d’intimidation de témoins dans tout le pays 
et l’on a signalé des meurtres de témoins en représailles iv. Les normes sociales et culturelles, ainsi que la crainte, continuent d’empêcher 
les femmes de témoigner dans les cas de viol et donc d’accéder à la justice. Il n’y a pas eu au Rwanda, comme il y en a eu durant les 
travaux de la Commission de vérité et réconciliation en Afrique du Sud, d’auditions spéciales réservées aux femmes et consacrées à la 
violence sexospécifi que. S’il devait y en avoir avant la fi n du processus de justice transitionnelle, de telles auditions pourraient être utiles 
pour mettre en évidence les défi s de la redevabilité. 

Les tribunaux gacaca et la justice transitionnelle au Rwanda



parfois aux organes régionaux ou internatio-
naux compétents en matière de droits de 
l’homme. C’est ainsi, par exemple, que la dis-
parition et le meurtre de plus de 300 femmes à 
Ciudad Juarez (Mexique) depuis 1993 ont été 
signalés à l’attention du monde grâce aux ac-
tions d’organisations non gouvernementales 
de défense des droits des femmes qui ont 
porté l’affaire devant la Commission interamé-
ricaine des droits de l’homme et le Comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard 
des femmes des Nations Unies. Ce dernier a 
recommandé certaines actions au Gouverne-
ment mexicain et lui a accordé un délai de six 
moins pour rendre compte des progrès 
accomplis. En 2005, les autorités mexicaines 
ont mis en place divers mécanismes de rede-
vabilité, notamment la « Maison d’appui des 
victimes », un fonds d’affectation spéciale 
pour aider les parents des victimes, et la 
Commission spéciale pour la prévention 
et l’élimination de la violence à l’égard des 
femmes qui a été chargée d’enquêter sur 
les assassinats 37.

Dans sa décision sur l’affaire Maria da 
Penha contre le Brésil, en date du 16 avril 
2001, la Commission interaméricaine des 
droits de l’homme a estimé que la responsa-
bilité du Gouvernement du Brésil était enga-
gée au motif que son pouvoir judiciaire avait 
toléré la violence intrafamiliale. La Commis-
sion a noté : « Le fait, dans les circonstances, 
de n’avoir pas engagé de poursuites et de 
n’avoir pas condamné l’auteur des faits, 
indique que l’État approuve tacitement la vio-
lence subie par Maria da Penha, et cette inac-
tion des tribunaux brésiliens aggrave les 
conséquences directes de l’agression par son 
ex-époux ... La cécité du système dans son 
ensemble ne fait que perpétuer les causes et 
les facteurs psychologique, sociaux et histo-
riques qui entretiennent et encouragent 
la violence à l’égard des femmes 38». La Loi 
Maria da Penha, qui établit de multiples mé-
canismes, et notamment des tribunaux spé-
cialisés et une assistance psychosociale pour 
les victimes, a été adoptée subséquemment, 
en 2006; elle représente l’un des exemples 
les plus progressistes de législation visant la 
violence intrafamiliale.

Les tribunaux internationaux ont repoussé 
les limites de la loi en matière de crimes de 
guerre, notamment en reconnaissant la gravité 
de la violence sexuelle et en classifi ant celle-ci 
comme crime de guerre dans le Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale. (Voir 
l’encadré 5C.)

Conclusion : Redevabilité et 
justice sensible au genre 

Les femmes ont montré que la redevabilité ju-
diciaire envers elles exige que les crimes dits 
privés deviennent des questions d’intérêt pu-
blic. Toutefois, les tribunaux et les législateurs 
éprouvent continuellement des diffi cultés à 
résoudre la solution de continuité entre les 
droits fondamentaux internationaux et les dis-
positions constitutionnelles relatives à l’égalité 
d’une part et d’autre par les idées ancrées sur 
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ENCADRÉ 
5C  

Le siècle le plus meurtrier de l’histoire de l’humanité s’est achevé sur l’adop-
tion d’un traité portant création de la première Cour pénale internationale 
(CPI) permanente i. Lorsque les tribunaux nationaux ne peuvent pas ou ne 
veulent pas poursuivre les personnes accusées de génocide, de crimes 
de guerre ou de crimes contre l’humanité ii, la CPI offre un forum pour la 
défense des droits des victimes, telles que les femmes et les enfants, qui 
disposaient rarement jusqu’alors de voies de recours devant la justice en 
phase de post-confl it. 

Le Statut de Rome codifi e les crimes de violence sexuelle sur la base des 
instruments juridiques internationaux, tels que les conventions de Genève, 
et de la jurisprudence des Tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-You-
goslavie et pour le Rwanda. À ce jour, près de la moitié des personnes 
inculpées par ces tribunaux sont accusées d’agression sexuelle, soit en tant 
qu’auteurs des faits soit en tant que supérieurs iii.  On peut apprécier les pro-
grès accomplis en se rappelant que le viol, que le Procureur du procès de 
Nuremberg qualifi ait de « détail atroce de la guerre », est devenu aujourd’hui 
une tactique de guerre illicite et en sachant qu’il fi gurera en tant que tel dans 
les manuels militaires nationaux de par le monde. Tous les États qui ont 
ratifi é le Statut de Rome ou qui y ont adhéré sont tenus d’harmoniser leur 
droit national sur les normes du statut et doivent s’abstenir de donner asile 
ou d’accorder une amnistie aux auteurs allégués de ce crime. Étant donné 
que les fi lets de la justice internationale ne peuvent prendre que les auteurs 
des faits les plus graves, ceci devrait renforcer la capacité des tribunaux 
nationaux à inculper les transgresseurs de moindre stature.

L’ONG Women’s Initiatives for Gender Justice œuvre avec des groupe-
ments féminins de tous les pays dans le cadre des affaires de violence 
sexuelle inscrites au rôle de la CPI. Dans son Rapport sur le genre (Gender 
Report Card), elle attribue à la CPI des notes sur l’application au niveau 
national des dispositions du Statut de Rome et des mandats en matière de 
genre en particulier, pour veiller à ce que ces dispositions ne « perdent pas 
à la traduction » au niveau national iv. Le Rapport s’intéresse également à la 
participation des victimes, qu’il a décrite comme « partielle et insuffi sante, 
ne faisant que créer l’illusion de la participation et de la justice, sans réalité 
tangible v ».  Ceci tend à indiquer que le Statut de Rome n’est qu’une étape 
de la lutte actuelle contre l’impunité. Comme l’a noté une activiste, « les pro-
grès accomplis pour les victimes de la violence sexuelle ont été durement 
acquis grâce aux luttes constantes d’un petit nombre d’ONG de femmes 
locales et internationales. Il faudra continuer d’exercer des pressions pour 
s’assurer que la CPI continue de progresser sur cette voie vi. » 

La Cour pénale internationale 



la résolution des différends qui refl ètent les rô-
les traditionnellement dévolus aux deux sexes. 
Pour que les systèmes de justice soient effi -
caces pour les femmes, il faut qu’ils offrent à 
celles-ci un mécanisme de redevabilité auquel 
elles peuvent recourir chaque fois qu’il est porté 
atteinte à leurs droits. Il faut à cette fi n prendre 
en considération les présupposés, préjugés et 
partis pris sexistes présents dans les systèmes 
de justice, tant formels qu’informels, au niveau 
normatif, procédural et culturel.

• Une réforme du droit normatif et de fond 
dans les systèmes de justice formels et in-
formels est nécessaire pour assurer que les 
droits seront garantis aux femmes sans dis-
crimination et pour abroger les lois ou les 
pratiques qui s’y opposent. Même lorsque 
les États possèdent un cadre juridique na-
tional aligné sur les principes des droits fon-
damentaux, il faut exercer une surveillance 
vigilante pour faire en sorte que les lois 
soient appliquées au niveau national. 

Les changements procéduraux doivent viser 
aux divers effets énoncés ci-après. 
• Les tribunaux doivent être accessibles aux 

femmes, socialement, physiquement et fi -
nancièrement. Le système de justice se 

trouve en défaut à l’égard des femmes lors-
que celles-ci ont moins de possibilités 
d’accéder aux tribunaux que les hommes. 
L’alphabétisation juridique, les avocats 
communautaires « aux pieds nus », les ser-
vices de garderies d’enfants, les tribunaux 
mobiles et l’aide juridique peuvent réduire 
les distances économiques, sociales et 
physiques qui séparent les femmes du 
système juridique. 

• L’accroissement du nombre de femmes oc-
cupant des postes dans l’appareil judiciaire 
et les forces de police est un moyen impor-
tant d’accroître la redevabilité envers les 
femmes. On peut encourager les femmes à 
faire carrière dans la police au moyen 
de journées de recrutement réservées à 
celles-ci, ce qui crée un environnement 
moins menaçant et démontre que le sec-
teur de la sécurité n’est pas une chasse 
gardée masculine. De la même manière que 
l’Union interparlementaire (UIP) surveille le 
nombre de femmes membres des parle-
ments nationaux, il convient de veiller à 
la parité des sexes dans les organes judi-
ciaires nationaux et dans les instances 
traditionnelles et de fournir des rapports 
périodiques à ce sujet.
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En 2006, j’ai eu le grand honneur d’être la première femme élue à la présidence de la Répu-
blique du Chili. Je me souviens du jour où j’ai pris mes fonctions : des centaines de milliers 
de femmes sont descendues dans les rues, portant l’écharpe présidentielle symbole de ce 

pouvoir politique, jusqu’alors portée presque exclusivement par les hommes et dorénavant partagée 
par toute la population. L’un de mes principaux objectifs en accédant au pouvoir était de faire des « af-
faires féminines » l’un des domaines de la politique publique. Dans toutes nos interventions en tant que 
gouvernement, dans l’éducation, les soins préscolaires, la santé, le logement, la lutte contre la violence 
intrafamiliale et certainement dans notre réforme historique du système des retraites, nous avons inté-
gré sur toute la ligne une approche sensible aux sexospécifi cités, en adoptant des mesures conçues 
pour bénéfi cier aux femmes. Ce faisant, la politique des affaires féminines est devenue multisectorielle 
et s’est inscrite dans un contexte plus large, celui de la lutte pour une égalité plus grande. Nous nous 
sommes également attachés à assurer une plus grande inclusion générale. Nous avons besoin de 
femmes plus nombreuses en politique, dans les affaires, au sein des organisations sociales et dans la 
force de travail.  Nous avons travaillé résolument à cette fi n et avons accompli des progrès soutenus.  
Cela n’a pas été sans mal, mais nous n’avons pas laissé les diffi cultés nous arrêter, et je sais qu’au bout 
du compte, nous aurons induit un vaste changement culturel qui aura pour effet d’accroître la justice 
et le bien-être pour les citoyens du Chili.»

Dr. Michelle Bachelet
Présidente de la République du Chili

«



• Il faut apporter des changements institution-
nels dans le secteur de l’application des lois 
(police, prisons, bureaux nationaux des 
droits de la personne, commissions d’égalité 
et autres organismes de réclamation) pour 
éliminer les présupposés, préjugés et partis 
pris sexistes de leur structure et de leurs 
pratiques. Les procédures opérationnelles 
permanentes doivent être examinées pour 
veiller à ce que les pratiques quotidiennes 
des forces d’application des lois institution-
nalisent les efforts d’évaluation et de prise 
en compte de la situation de sécurité des 
femmes. Une formation doit être dispensée 
au personnel des forces de l’ordre concer-
nant le soutien à accorder aux femmes victi-
mes de crimes et l’élimination des préjugés 
sexistes au stade de l’enquête et des 
poursuites. Un soutien doit être accordé aux 
unités féminines chargées des cas de 
violence intrafamiliale et d’autres crimes 
contre les femmes.

• S’agissant de la dimension culturelle des 
systèmes de justice, il faut viser à instaurer 
des changements dans les attitudes socia-
les s’inscrivant dans le long terme, et 
notamment prendre un ferme engagement 
d’éliminer la violence envers les femmes 
dans le foyer. Les campagnes d’éducation 
du public sont importantes, étant donné 
que les progrès juridiques qui sont en avan-
ce sur les valeurs sociales peuvent donner 
lieu à des retours de fl amme. Les projets de 
surveillance à base communautaire qui sui-
vent les jugements des systèmes formels et 
traditionnels et leur impact sur la vie des 
femmes pourraient combler un écart analy-
tique important en droit comparatif et 
contribuer à l’instauration d’une jurispru-
dence égalitaire. Bien que les pratiques du 
droit coutumier restent en vigueur dans de 
nombreuses juridictions, on relève des 
exemples de plus en plus nombreux de 
jugements concluant que les lois coutumiè-
res ne s’appliquent pas lorsqu’elles sont 
discriminatoires à l’égard des femmes, 
notamment dans une série d’affaires récen-
tes dans les îles du Pacifi que39. Les recher-
ches mondiales menées pour mieux appré-
hender les défi s et les possibilités présentés 
pour les femmes par les systèmes de 
justice formels et informels devraient être 
fi nancées. Une telle cartographie et un tel 
suivi érigent une plate-forme concrète qui 
permet aux femmes de « garder les 
gardiens ».

Comme l’a dit Martin Luther King, Jr., « l’arc 
de l’histoire est long, mais il s’infl échit vers la 
justice ». Ces dernières années, l’activisme 
juridique des femmes au niveau national et 
international a contribué à une telle infl exion 
de l’histoire. L’idée que la justice est possible, 
que l’état de droit peut être rétabli au lende-
main des confl its ou des crises, que la bruta-
lité sera punie et les victimes dédommagées, 
est porteuse d’espoir, renforce la confi ance 
placée dans les institutions publiques et se 
situe au cœur de la redevabilité.

 Chapitre 5 : Justice 87




